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Particuliers
Vos tarifs au quotidien

 
Tarifs TTC lorsque la TVA est applicable.

Addendum au 13/11/2025

Retrouvez ces conditions sur ca-briepicardie.fr. Découvrez toutes les actions  
et engagements de votre Caisse régionale sur ca-briepicardie.com

Cet addendum complète les principales 
conditions tarifaires en vigueur  

au 01/09/2025.

Tarif Particuliers Crédit Agricole Brie Picardie
Ce document est une copie archivée par MoneyVox le 10 septembre 2025. Voir tous les tarifs bancaires

https://www.moneyvox.fr/tarif-bancaire/


* Monaco, Andorre et le Vatican utilisent l’euro comme monnaie nationale mais ne font pas partie des 
pays de la zone euro. Les Iles de Jersey, Guernesey et Man ont intégré la zone SEPA au 01/05/2016.
Le Vatican et Andorre ont intégré la zone SEPA au 01/03/2019.
** Le Royaume-Uni est sorti des l’UE depuis le 1er janvier 2020 mais reste membre de la zone SEPA et 
continue d’appliquer la réglementation européenne existante sous réserve d’évolutions.

**

CARTOGRAPHIE DES ZONES EUROPÉENNES

 OFFRE GROUPÉE DE SERVICES	
		  Prix en e
Les produits et services composant les Offres groupées de services peuvent être achetés séparément.
Cotisation à une offre groupée de services.

Les offres « Ma banque Au Quotidien »

PRESTIGE 
30€/mois

PREMIUM 
16€/mois

ESSENTIEL 
10€/mois

Retraits d'espèces1 hors distributeurs Crédit 
Agricole en euro dans la zone euro et dans 
les pays de l'Espace Economique Européen 
(EEE)2

Illimité Illimité Illimité

Virements SEPA émis ou reçus hors pays  
de l’Espace Economique Européen (EEE)2 Illimité

10 
virements 
GRATUITS 

/an

Tarif 
standard 
(Voir p.26 du 

barème tarifaire)

1- �Au moyen de la carte incluse dans l’offre.
2- Pays de la zone euro soumis au règlement européen n°924/2009 et de l’EEE : consultable ci-contre.

 OFFRES JEUNES	
		  Prix en e

Moyens de paiement
Cotisations cartes consultables p. 7 du barème tarifaire

COTISATION CARTE POUR LES 10/17 ANS

 �Fourniture d’une carte de débit (Carte de paiement internationale 
à autorisation systématique) : Mastercard Mozaïc Black GRATUIT

COTISATION CARTE POUR LES 12/17 ANS
Carte Mozaïc de retrait GRATUIT
COTISATION CARTE POUR LES 18/25 ANS

 �Fourniture d’une carte de débit (Carte de paiement internationale 
à autorisation systématique) : Mastercard Mozaïc Black  3€/mois

 MOYENS ET OPÉRATIONS DE PAIEMENT	
		  Prix en e
FOURNITURE D’UNE CARTE DE PAIEMENT PAR CRÉDIT RENOUVELABLE
(Ces cartes ne sont plus commercialisées)

PAIEMENT COMPTANT 
À DÉBIT IMMÉDIAT  OU DIFFÉRÉ

  Cartwin Mastercard3 46,00€/an

  Cartwin Gold Mastercard3 125,00€/an

  : Ces cartes existent aussi en version sociétaire.

Virement et prélèvement
 VIREMENT SEPA4

(Virement libellé en euro émis vers ou reçu d’un pays de l’E.E.E.)

EN 
LIGNE AGENCE

ÉMISSION D’UN VIREMENT INSTANTANÉ SEPA
Frais par virement occasionnel via le service de 
banque à distance par Internet Crédit Agricole  
En Ligne Via Wero entre amis

GRATUIT 4,50€/
virement

3- ��La « Cartwin » est une carte de crédit, associée à un compte de dépôt et à un crédit renouvelable. Elle porte 
la mention « Carte de crédit ». Les retraits sont toujours débités immédiatement sur le compte associé ou sur 
l’ouverture de crédit renouvelable. Les paiements réalisés à crédit sont débités immédiatement sur le compte de 
crédit renouvelable.Les paiements réalisés au comptant sont débités sur le compte de dépôt en fonction du type 
de débit de la carte choisie par le client :
- carte à débit immédiat : le compte associé est débité au fur et à mesure des paiements,
- carte à débit différé : les paiements sont cumulés et prélevés une fois par mois, à date régulière.
Le montant de la cotisation est hors coût du crédit.

4- �Hors débours, ou commissions perçues par les établissements ou correspondants bancaires. Pays de la zone 
SEPA : consultable ci-contre.

 SUCCESSION	
		  Prix en e

Le montant total des soldes des avoirs est composé de l’addition 
des soldes existants au jour du décès sur chacun des comptes ouverts 
dans les livres de la Caisse régionale suivants : compte de dépôt, 
compte sur livret (CSL) et autres produits d’épargne constitués sur la 
base du CSL, livret A, livret de développement durable et solidaire 

(LDDS), livret d’épargne populaire (LEP), plan d’épargne populaire (PEP), livret jeune, 
compte épargne logement (PEL) et compte épargne d’assurance pour la forêt (CIFA). 
Dans le cas où le défunt détenait un ou plusieurs comptes utilisés pour un usage 
professionnel ouverts à son nom, le solde des avoirs de ces comptes est pris  
en compte pour le calcul du montant total du solde des avoirs.
Pour les comptes joints, le montant total du solde est pris en compte.

BON À 
SAVOIR

FRAIS FACTURÉS POUR LES OPÉRATIONS LIÉES AUX SUCCESSIONS 
OUVERTES À COMPTER DU 13 NOVEMBRE 20255

Mineurs GRATUIT
Majeurs
- Actif successoral 6 < 6000€ GRATUIT
- Actif successoral 6 ≥ 6000€ 
En cas de justification par 
l’héritier de sa qualité d’héritier 7

Succession simple 8 GRATUIT
Succession complexe 8 1,00% de l’actif successoral 6

Max. 850,00€
5- �Les tarifs détaillés ci-dessus couvrent l’ensemble des opérations liées à la succession réalisées sur les comptes 

suivants: compte de dépôt, compte sur livret (CSL) et autres produits d’épargne constitués sur la base du CSL, 
livret A, livret de développement durable et solidaire (LDDS), livret d’épargne populaire (LEP), plan d’épargne 
populaire (PEP), livret jeune, compte épargne logement (CEL), plan épargne logement (PEL) et compte épargne 
d’assurance pour la forêt (CIFA). Sont également couvertes les opérations liées à la succession réalisées sur les 
comptes ouverts au nom du défunt utilisés pour un usage professionnel.

6- Hors contrat d’assurance vie.
7- �En application de l’article L.312-1-4-1 du code monétaire et financier, l’héritier justifie de sa qualité d’héritier soit 

par la production d’un acte de notoriété, soit par la production de l’attestation prévue au cinquième alinéa de 
l’article L.312-1-4 du code monétaire et financier.

8- �En application de l’article L. 312-1-4-1 du code monétaire et financier, les opérations liées à la succession sont 
manifestement complexes dans l’une des situations suivantes:
En cas d’absence d’héritiers mentionnés au 1° de l’article 734 du code civil c’est-à-dire les enfants du défunt 
et leurs descendants,
En cas de présence d’un contrat de crédit immobilier en cours à la date du décès.
En cas de présence d’un ou plusieurs comptes à clôturer du défunt de nature professionnelle.
En cas de constitution de sûretés sur les comptes et produits d’épargne à clôturer.
En cas d’existence d’éléments d’extranéité (par exemple: résidence habituelle du défunt ou d’un héritier à l’étranger).

* Monaco, Andorre et le Vatican utilisent l’euro comme monnaie nationale mais ne font pas partie des pays de la 
zone euro. Les Iles de Jersey, Guernesey et Man ont intégré la zone SEPA au 01/05/2016.
Le Vatican et Andorre ont intégré la zone SEPA au 01/03/2019.
** Le Royaume-Uni est sorti des l’UE depuis le 1er janvier 2020 mais reste membre de la zone SEPA et continue 
d’appliquer la réglementation européenne existante sous réserve d’évolutions.

 

	 AUTRES SERVICES	
Prix en e

Compte de campagne (Ouverture, gestion, frais de tenue de compte et clôture) 800€
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* Ce numéro est utilisable en cas de perte, vol, ou utilisation frauduleuse de la carte bancaire. Prix d’un appel local. Accessible 
24/24 et 7/7 depuis la France et l’étranger. 
En application du Règlement du 27 avril 2016 relatif à la protection des données personnelles, vous disposez sur ces données 
de droits (i) d’accès, (ii) de rectification, (iii) d’effacement, (iv) de limitation et (v) de portabilité de vos données vers un 
prestataire tiers le cas échéant. Vous pouvez en outre vous opposer à tout moment au traitement de vos données ainsi qu’à 
l’envoi de nos messages. Vous pourrez faire valoir ces droits en contactant notre DPO à : dpo@ca-briepicardie.fr ou à DPO 500 rue 
Saint-Fuscien 80095 AMIENS CEDEX 3. Vous pouvez également introduire une réclamation auprès de la CNIL. 
CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL BRIE PICARDIE - Société coopérative à capital variable, agréée en tant 
qu’établissement de crédit, dont le siège social est 500 rue Saint-Fuscien 80095 AMIENS CEDEX 3 - 487 625 436 RCS 
AMIENS. Société de courtage d’assurances immatriculée au Registre des Intermédiaires en Assurances sous le n° 07 022 607. 
Titulaire de la carte professionnelle Transaction sur Immeubles et fonds de commerce et Gestion Immobilière numéro CPI 
80012021000000016 délivrée par la CCI d’Amiens, bénéficiant de Garantie financière et Assurance Responsabilité Civile 
Professionnelle délivrées par CAMCA 53 rue de la Boétie 75008 PARIS. www.credit-agricole.fr/ca-briepicardie – 09/2025 
- Photo © Getty Images. 

Vos numéros utiles

POUR SIGNALER TOUTE OPÉRATION DE VIREMENT APPARAISSANT 
SUR VOTRE COMPTE N’ÉTANT PAS À VOTRE INITIATIVE :

0 969 399 291*

Déclarer un sinistre Auto, Habitation, 
Garantie des Accidents de la Vie :

0 800 810 812

SOS Carte : 

0 969 399 291*

Faire opposition sur un chèque ou un chéquier :

0 969 399 291*

Déclarer un litige dans le cadre de son contrat 
Protection Juridique Pleins Droits :

0 800 813 810

RENDEZ-VOUS EN AGENCE 
OU SUR www.credit-agricole.fr/ca-briepicardie

POUR PLUS 
D’ INFORMATIONS


